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1. Munissez-vous de votre dernière facture d’électricité, 

2. Connectez-vous https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/custom/C5E/accueil

L’espace « Client raccordement » est différent 
de l’espace « Compte client Enedis ».

•Soit vous renseignez votre « compte client 
raccordement » (adresse mail + mot de passe) 
pour y accéder
•Soit vous créez votre « compte client 
raccordement » en cliquant sur «commencer ma 
demande»

https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/custom/C5E/accueil
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Si votre kit est à plus de 1,80m de hauteur, une déclaration préalable (DP) en mairie doit être déposée. Cette déclaration 
est gratuite, le CERFA 13703*11 est disponible sur la page du ministère, sur ce lien : CERFA avec une notice explicative.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51434&cerfaFormulaire=13703
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Pour demander une installation du compteur Linky

 0800 054 659 (appels et services gratuits)

La déclaration n’est pas payante, 
mais il faut quand même renseigner ce champ.

Ces différentes informations se trouvent 
sur votre facture de fourniture d’électricité

Ces informations sont disponibles sur les fiches techniques 
situées dans l’onglet « ressources » du site Solarcoop

Puissance installée de production : Puissance du micro - 
onduleur ou somme des puissances des micro-onduleurs. 
Ex : HM350  = 0,35 kVA pour un micro-onduleur (1 panneau)
Ex : HM800  = 0,80 kVA pour 2 micro-onduleurs (2 panneaux)
Ex : 2 x HM800 = 1.6 kVA (4 panneaux)

Puissance crête du panneau ou somme des puissances 
crêtes des panneaux. 
Ex : 1x 425 Wc =  0,42 kWc (1 panneau)
Ex : 2 x 425 Wc = 0,9 kWc (2 panneaux)
Ex : 4 x 425 Wc = 1,7 kWc (4 panneaux)
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https://www.solarcoop.fr/ressources-documentation-photovoltaique-solarcoop/
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Le Certificat de conformité qui se 
dans l’onglet « ressources » du site 
Solarcoop

Ces informations sont disponibles
 sur les fiches techniques situées 
dans l’onglet « ressources » du site Solarcoop

https://www.solarcoop.fr/ressources-documentation-photovoltaique-solarcoop/
https://www.solarcoop.fr/ressources-documentation-photovoltaique-solarcoop/
https://www.solarcoop.fr/ressources-documentation-photovoltaique-solarcoop/
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Solarcoop - Lieu dit Le Corsenat - 69440 Mornant
 04 87 64 83 88 - www.solarcoop.fr - contact@solarcoop.fr

Notre mission, faciliter la mise en oeuvre des installations solaires photovoltaïques chez les particuliers.

Si avez effectuer une demande 
préalable (DP) de travaux auprès de 
votre mairie (si votre kit est à plus 
de 1.80 M de hauteur), joignez votre 
récépissé de dépôt de la DP.

https://www.solarcoop.fr/
mailto:contact%40solarcoop.fr?subject=demande%20de%20renseignements%20CACSI

